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Bienvenue sur OPI by CA, le nouvel outil de pilotage immobilier du Crédit Agricole
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Tutoriel Demandeur, mis à jour le 09/03/2018, par l’équipe projet OPI by CA de CA Immobilier

1 - Accès au portail
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o Identifiant de connexion:

Format d’identifiant tel que communiqué au
sein de votre entité.

o Lien « Mot de passe oublié »: en cas
d’oubli de mot de passe. Génération d’un
code temporaire envoyé par mail.

o Lien « Je n’ai pas de compte »: Pour les
nouveaux collaborateurs ou les
demandeurs n’ayant pas de compte, ouvre
un formulaire permettant de saisir des
informations nécessaires à la création du
compte. Un mail avec toutes ces
informations est envoyé à l’équipe
d’administration OPI by CA qui crée un
compte et vous revient par mail.
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2 - Page de connexion
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3 - Top 10 des Demandes d’interventions

o Page Onglet TOP 10 des
demandes d’interventions

o Recherche: par mot clés de motifs
ou domaines

o Notifications: Une pastille rouge?
Un nouveau message à lire

o Liste des pictogrammes Top 10:
Vous cliquez sur un des
pictogrammes, un formulaire
s’ouvre

o Liens Intranet: Liens internes à la
filiale
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3 - Top 10 des Demandes d’interventions

o Nom du demandeur: obligatoire, pré-
rempli au nom de l’utilisateur,
modifiable: possibilité de faire une
demande pour une autre personne

o Patrimoine: Bâtiment d’affectation du
demandeur, obligatoire, modifiable,
possibilité d’indiquer un autre site

o Espace: non obligatoire, pré-rempli à
l’espace de l’utilisateur, modifiable
selon le bâtiment sélectionné

o Commentaires: Obligatoire, zone libre,
pour préciser toute information que
vous jugerez indispensable au bon
traitement de votre demande.

o Pièce jointe: non obligatoire, format
word, excel, jpeg accepté jusqu’à
40MO.

o Envoyer: pour valider la demande. Un
mail d’accusé de réception vous est
envoyé.
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Votre motif d’intervention est en Top 10 ? Cliquez sur le pictogramme, un formulaire s’ouvre.
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4 - Autres demandes d’interventions

o Page Autres demandes
d’interventions

o Domaines: Liste des domaines
d’interventions

o Pagination: Pour avoir la liste des
autres domaines
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Votre motif d’intervention n’est pas en Top 10 ? Allez dans Autres Demandes d’interventions
et cliquez sur le domaine souhaité
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4 - Autres demandes d’interventions

o Nom du demandeur: obligatoire, pré-
rempli au nom de l’utilisateur,
modifiable: possibilité de faire une
demande pour une autre personne

o Patrimoine: Bâtiment d’affectation du
demandeur, obligatoire, modifiable,
possibilité d’indiquer un autre site

o Espace: non obligatoire, pré-rempli à
l’espace de l’utilisateur, modifiable
selon le bâtiment sélectionné

o Motifs: liste de motifs liés au domaine
sélectionné

o Commentaires: Obligatoire, zone libre,
pour préciser toute information que
vous jugerez indispensable au bon
traitement de votre demande.

o Pièce jointe: non obligatoire, format
word, excel, jpeg accepté jusqu’à
40MO.

o Puis cliquer sur le bouton Envoyer:
pour valider la demande. Un mail
d’accusé de réception vous est envoyé.
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Cliquez sur le pictogramme du domaine, un formulaire s’ouvre.
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o Page Demandes de Services

o Services: Liste des demandes de
services activés pour la filiale

o Pagination: Pour avoir la liste des
autres services mis à disposition
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5 - Demandes de services – Au choix de l’entité
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o Page Suivi des Demandes

o Liste des modules à suivre

o Pour le module Demandes
d’interventions, liste des
demandes effectuées
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Pour savoir où en est ma demande
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6 – Suivi et traitement des demandes



6 – Suivi et traitement des demandes
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o Recherche: Vous pouvez faire une recherche sur
plusieurs critères

o Résultat de la recherche: Récapitulatif de toutes
vos demandes d’intervention ainsi que le statut de
traitement de votre demande

o Si vous souhaitez consulter le détail de votre
demande d’intervention, cliquez sur une demande
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 Annuler et Relancer

Ces actions ne peuvent se faire que si la demande est au

statut Créée – information portée sur la fiche de la demande

Les actions que vous pouvez faire se trouvent au bas de la fiche

o Cliquez sur Relancer si vous souhaitez relancer votre

demande

o Cliquez sur Annuler si vous souhaitez annuler votre demande
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6 – Suivi et traitement des demandes
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 Clôturer et Refuser la réalisation

Ces actions ne peuvent se faire que si la demande est au statut Réalisée

Les actions que vous pouvez faire se trouvent au bas de la fiche

o Cliquez sur Clôturer si vous souhaitez clôturer votre demande

Puis sur Cliquez sur Annuler si vous ne souhaitez plus clôturer votre

demande

Ou Cliquez sur Envoyer pour confirmer la clôture

o Cliquez sur Réalisation refusée si vous souhaitez refuser votre

demande

Indiquez le motif de refus

Si vous le souhaitez vous pouvez insérer une pièce jointe

Cliquez sur Envoyer pour confirmer le refus.

Vous allez alors recevoir un mail confirmant la bonne prise en compte

de votre refus.

Cliquez sur Annuler si vous ne souhaitez plus refuser la réalisation de

votre demande
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6 – Suivi et traitement des demandes
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En fonction des actions réalisées, vous serez notifiés par

mail

• A la création

• A la relance

• Au refus de l’ordre par le gestionnaire

• Lorsque l’ordre passe au statut En cours

• A la réalisation

7 - Notifications par mail 
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8 – Le mot de passe 
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 Cliquer sur son identifiant

 Indiquer son mot de passe actuel, puis

son nouveau mot de passe et répéter

 Cliquer sur Changer sur son mt de

passe et se déconnecter

 Modifier son mot de passe
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8 – Le mot de passe 

1. Le mot de passe pour la 1ère connexion est unique à tous les collaborateur, d’où la nécessité (et l’obligation) de le changer dès 

la première connexion.

2. La politique de mot de passe

a. Les règles à suivre pour changer leur mot de passe: obligatoirement à la 1ère connexion, avec les contraintes 

suivantes: minima 12 caractères, au moins 1majuscule, au moins 1 minuscule, au moins 1 chiffre, au moins 1 

caractère spécial

b. Le mot de passe expire et doit être changé tous les 90 jours

c. Il y a une traçabilité des mots de passe historisés précédemment sur les 5 derniers

d. Le temps de déverrouillage :  1 minute d’attente avant déverrouillage automatique pendant la phase de lancement

e. Le nombre de tentative de connexion maximum est de 3

f. Mot de passe : tous les utilisateurs devront lors de la première connexion saisir leur NOUVEAU mot de passe 

 Politique de mot de passe
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9 – Assistance

Pour contacter l’administration OPI by CA

opibyca@ca-immobilier.fr


